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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. . .) sont, en règle générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqud rétroactivement aux résolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



2132e SÉANCE 

Tenue à New York le mardi 20 mars 1979, à 15 h 30. 
- 

President : M. Leslie 0. HARRIMAN (Nigeria). 

Présents : Les rep&entants des Etats suivants : Bangla- 
desh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigeria, Norvège, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Union des Republiques socialistes sovié- 
ti”ques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2132) 

1 q Adoption de l’ordre du jour. 

2. Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud : 
Lettre, en date du 16 mars 1979, adressée au 

President du Conseil de S&urit6 par le representant 
permanent de l’Angola auprés de l’Organisation des 
Nations Unies (S/13176). 

La séance est ouverte à 16 h 20. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud : 

Lettre, en date du 16 mars 1979, adressisée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
de l’Angola auprés de l’Organisation des Nations 
Unies (S/13176) 

1. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
mément à la decision prise par le Conseil à sa 2130e seance, 
j’invite le représentant de l’Angola à prendre place à la table 
du Conseil et les représentants de l’Algérie, de la Bulgarie, 
de l’Ethiopie, du Viet Nam et de la Yougoslavie à occuper 
les siéges qui leur sont réservés sur les côtes de la salle du 
Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. de Figueiredo (Angola) 
prend place à la table du Conseil et M. Bouayad-Agha 
(Algérie), M. Yankov (Bulgarie), M. Worku (Ethiopie), 
M. Ha Van Lau (Viet Nam) et M. Komatina (Yougoslavie) 
occupent les sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la 
salle du Conseil. 

2. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
voudrais informer les membres du Conseil que j’ai reçu des 
lettres des représentants du B&rin, du Botswana, du Congo, 
de Cuba, du Ghana, de la Guinée, de Madagascar, du 
Mozambique, de la Republique démocratique allemande, du 

Soudan et de Sri Lanka, dans lesquelles ils demandent a 
être autorisés à participer a la discussion de la question 
inscrite à l’ordre du jour. Selon la pratique habituelle, je me 
propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces repr& 
sentants à participer au débat, sans droit de vote, confor- 
mément aux dispositions de la Charte et à l’article 37 du 
réglement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Houngavou (Bénin), 
M. Tlou (Botswana), M. Mondjo (Congo), M. Roa Kourî 
(Cuba), M. Sekyi (Ghana), M. Doukouré (Guinée), M. Rabe- 
tafîka (Madagascar), M, Lobo (Mozambique), M. Plorin 
(République démocratique allemande), M. Sahloul 
(Soudan) et M. Gooneratne (Sri Lanka) occupent les sièges 
qui leur ont été réservés sur les cotés de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’ansrais) : Je porte 
à la connaissance des membres du Conseil que j’ai reçu des 
reprhentants du Gabon, du Nigeria et de la Zambie une 
lettre datée du 19 mars [8/13181] qui est ainsi rédigee : 

“Nous soussignés, membres du Conseil de sthrité, 
avons l’honneur de prier celui-ci d’inviter, en vertu de 
l’article 39 de son réglement interieur provisoire, 
M. Mishake Muyongo, vice-président de la South West 
Africa People’s Organization, à participer aux réunions 
du Conseil consacrées à l’examen de la question intitulée 
“Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud.” 

Si je n’entends pas d’abjections, j’en conclurai que le 
Conseil décide d’acc6der à cette demande. 

Sur l’invitation du Président, M. Muyongo (South West 
AJrica People’s Organization) prend place à lu table du 
Conseil. 

4. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’appelle 
l’attention des membres du Conseil sur le document 
S/13180, dans lequel figure le texte d’une lettre en date du 
19 mars adressée au Président du Conseil par le chargé 
d’affaires de la mission permanente d’Afrique du Sud 
auprés de l’Organisation des Nations Unies. 

5. M. AASEN (Norvege) [interprétation de l’anglais] : Les 
récentes attaques perpétrées par les forces sud-africaines 
contre l’Angola et la Zambie constituent de graves viola- 
tions de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de ces 
pays et doivent être condamndes par la communauté 
internationale. 

6. L’Angola et la Zambie, avec les autres Etats de 
première ligne, ont toujours été à l’avant-garde de la lutte 
de libération en Afrique australe. Ils portent depuis 
longtemps un fardeau des plus lourds sur les plans politique, 
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materie et fj,nancier. Les récentes attaques andes hm% 
contre ces deux pays par l’Afrique du Sud ajoutent a ce 
fardeau en apportant un surcroft de souffrances et en 
causant de nouvelles destructions. A ce prOpo% le Couver- 
nement norvkgien tient h tbaffhncr son option kelon 
laqueue la communrnut~ internatiode a hr rcsponsabiht6 de 
fournir une aide iconomique et humanitaire effective au 
Etats de Premiere @neO 

7. Las derniéres attaques sud-africaines ont 6t6 d6cXen 
oh6es a un moment où la recherche d’un r@ement 
pacifique de la question de Namibie avait atteint un stade 
particuliérement d6licat. La situation exigeait que toutes le9 
parties int6ress6es fassent preuve de la plus grande mode. 
ration. Lss actes de l’Afrique du Sud ne peuvent que 
contribuer à compliquer encoxe le processuk d6jà tr& 
difficile d’acheminement vem une indbipendance vbritable 
de la Namibie sous la surveillance et le contfile de 
1’Organikation des Nations Unies, 

8. A ce propos, le Gouvernement norv6gien tient rl 
f6liciter le Secr$taire g6n6ral et ses collaborateurs de le~.~ 
efforts inlassables pour donner effet & la r6solution 435 
(1978) du Conseil de stlcurit6, Nous voudrions Bgalentent 
dire notre appui aux efforts du groupe de contact occidcn- 
tal qui cherche a briser I’impasse dans laquelle se trouvent a 
I%eure actuelle les négociations. 

9, Il est imp6ratif que le processus de n6gociation 
actuellement en cours puisse arriver 4 bon terme. NOUS 
prions donc instamment les parties int6ressé;es de contribuer 
a une solution internationalement acceptable en Namibie 
conform6ment II la r6solution 435 (1978). Des n6gociations 
qui n’aboutiraient pas pourraient avoir des çons6quences 
tràs atendues pour l’ensemble de la r6gion et pourraient 
constituer une grave menace pour la paix et la k6curit6 
internationales. Ls Gouvernement sud-africain, en tint que 
force d’occupation ill6gale en Namibie, porte une lourde 
responsabBit6 en ce qui concerne l’dvalution future on 
Namibie et dans l’ensemble de l’Afrique australe, 

10. N. BISHARA (Kowei’t) [irtterprétatiart de PungrarJ] : 
Je voudrais, au nom du Gouvernement du Koweit, ftire une 
brdve d6chuation. 

11. La situation en Afrique australe se trouve maintenant 
B une phase critique, Les efforts des cinq pays occidentaux 
- dont certains sont membres du Conseil de )curitb - 
pour assurer l’ind6pendance de la Namibie en sont $ un 
stade tr8s d6licat. Le fait que l’Afrique du Sud ait choisi ce 
moment m6me pour lancer son attaque contre YAngola met 
s6rleusement en doute SB sinc6ritd quant $ l’indépendance 
de la Namibie. Ma d616gation a appuy6 la demande de 
l’Angola en vue d’une r6union du Conseil aftn d’examiner 
lea cona6quenccs de cette attaque brutale. Mon gouver~ 
nement condamne dans les termes les plus Bnergiquas ta 
Isiche agression de l’Afrique du Sud contre l’Angola. 

12. On a dit que la raison de cette attaque Btait le désir 
d’intimider les Etats africains voisins et de leur faire peur 
pour qu’ils cessent d’aider les combattants de la hbert6 
munibiens. Sans aucun doute, l’Afrique du Sud entend 
s’entourer d’Etats africains docïla et ob6iasants qui ne 
s’opposeraient pas $ sa politique inhunudne d’@xrrrhcid. 

13. L’An@.a t%t WC +rblique qui k’Wt ju.r6 de donner 

fait de leur aîncrOrEt6 et dc 1eu.r d6vouement. 

14. bx t”hpta et k% tWtre$ Et& de 
pMIlIbrr! rant PS h volent6 des peupla 
0ppti68 Ieur d&ltd. Cea attaques cesseront 

ut de la Namibie, qu’elle 
de Namibie et du 
i6mble II l’auto. 

d6te~t~~~ 1~ patltiqtre de vldence et d’intimidation 
que pourmit 1’~~~~ du Sud a’rppartera pas la ktabilite 
que l’on attend depuis d t~~~rn~. Mais elle ne décau. 
w@m Etats ~aistnn d’aider leurs proches 
qui m t une lutte armb tima. Seuls le rottait de 
l’Afrique du Sud de la ac~eksion des Namibieas 
Q u,no ~d6~~,~ eront la stabilité recher. 
Cl&?. 

3Lr 6 mai 1978, la Can~ait de 
‘Qlutîon 4261 (1978), par laqur?tis u p 

ion c~ant.m la Etats voisins. 
pur attaquer l’Angola le 
la ConmIl nb tarait pas en 

es ~~~~1~~ de rapprochement 
qui ont heu rn~,~te~~~ kw la Ntibia. Il est vraiment 

qui ont pour but de r6aUser 
Namibie, puiksent servir de 
im de YAfrique du Sud. 

du Sud 51 entendre mixm. Nmtn# croyans que h force 
d’affrontement d#~e~ de rn~~le~~ r6kuhatk. 

es, notamment ceux qui kont en mesure de le 
faire, se soient abstenus de fournir au comit6 pertinent des 
renaelgnements sur lu ~~~~ti~~ de cette r6solutfon tB. 
moigne de ~~~~6re~oe et de Yapathie auxquelles se 
heurtent toujours les r6kal ions du Camail. Nous savons 
que l’Angola et rek autr Etat~ de Premiere ligne se 
trouvent dam une situation impoeaibla. Mais b Peuvent 
tirer quelque réconfort du fait, que h très pande majodtB 
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des Etats Membres ïes appuient solidement sur le plan 
politique, moral et matériel. 

18. La destruction est chose abominable, surtout lors- 
qu’elle frappe de petits pays en développement dont le 
souci essentiel est le développement Economique et social. 
Mais c’est le prix que l’Angola et d’autres doivent payer 
pour leur attachement infaillible à leurs convictions et à 
leurs principes. Ils ont entrepris une bataille de patience, 
une bataille de sacrifice. Nous sommes convaincus qu’ils en 
sortiront victorieux. 

19. Ma delegation appuie de tout cœur la jeune répu- 
blique d’Angola et l’application des dispositions du Cha- 
pitre VII de la Charte a l’encontre de l’Afrique du Sud. 

20. M. NEIL (Jamaïque) [interprétutioion de l’unghzis] : La 
dk%gation jamaïquaine a écouté très attentivement la 
prksentation éloquente faite hier par le représentant de 
l’Angola [2130e séance], qui nous a donné le détail des 
actes barbares d’agression récents auxquels se sont livrees 
les forces armées sud-africaines contre son pays. Depuis son 
accession i l’independance, la République populaire d’An- 
gola a été victime, de la part de l’Afrique du Sud, d’attaques 
armées hostiles qui se sont poursuivies sans relâche. Du fait 
de l’escalade de ces attaques depuis le début du mois, elles 
se sont étendues aux provinces occidentales de la Zambie. 

21. La Jamaïque condamne énergiquement cette dernière 
serie d’attaques armées, que le Conseil de sécurité devrait 
considdrer avec la plus grande gravité. Elles impliquent la 
violation de l’int&rité territoriale d’un Etat africain sou- 
verain et reprt?sentent l’extension sur le plan territorial des 
tactiques de violence et’ de terreur que le régime sud-africain 
utilise impitoyablement contre la majorité africaine en 
Namibie et en Afrique du Sud même. Ces actes d’agression 
non provoqués, au cours desquels on a recours au napalm, 
ont eu pour resultat des pertes considerables en vies 
humaines, des souffrances indicibles pour les populations 
civiles et d’immenses dommages causes aux proprietés. 

22. Ces actes sont commis en violation des principes de la 
Charte, du droit international et des normes généralement 
acceptees de la conduite internationale. Ils démontrent une 
fois de plus le grave danger que pose le régime raciste de 
Pretoria à la paix et à la sécurite internationales. Le Conseil 
ne saurait oublier que la violence inhbrente au système 
d?rpurtheicZ et le mépris arrogant et persistant que manifeste 
l’Afrique du Sud a l’egard de l’opinion internationale et des 
principes de la Charte font obstacle a l’établissement de 
conditions propices à la paix en Afrique australe. 

23. Le Conseil devrait également se preoccuper du fait 
qu’en plus de ses autres atrocités l’Afrique du Sud continue 
d’utiliser Ie Territoire de Namibie, lequel relève de l’autorité 
des Nations Unies, en tant que tremplin pour lancer des 
attaques non provoquées contre des Etats africains indépen- 
dants. D’ailleurs, le moment où ces attaques ont lieu revêt 
une certaine signification. Cela constitue une nouvelle 
preuve du degré de sincérité de l’Afrique du Sud dans sa 
coopération avec les efforts déployes par l’Organisation des 
Nations Unies pour instaurer une indépendance véritable en 
Namibie. Il a été difficile a l’Afrique du Sud de masquer ses 
veritables intentions qui sont de poursuivre son dessein 

neo-colonialiste en Namibie. Sa campagne soutenue pour 
detruire la SWAPO, qui est le seul représentant authentique 
du peuple namibien, ainsi que la vague actuelle d’agressions 
armées prouvent que l’Afrique du Sud est décidde $ 
perturber le processus tendant a instaurer une vkitable 
indépendance en Namibie conformement aux dispositions 
de la resolution 435 (1978). Les actes de l’Afrique du Sud 
sont tout à fait contraires à l’attitude constructive des Etats 
africains de Premiere ligne et de la SWAPO, qui ont, en 
toute bonne foi, apporte leur coopération et fait preuve de 
beaucoup de modération face a des provocations intenses et 
persistantes. 

24. Je tiens à dire clairement que la Jamaïque aimerait 
que les pourparlers de rapprochement actuellement en 
cours aboutissent à un accord sur Ies questions en suspens 
dans le plan de l’Organisation des Nations Unies pour la 
Namibie. Mais, pour parvenir à ce r&ultat, il faut exercer 
des pressions sur la partie intransigeante, c’est-a-dire l’A- 
frique du Sud, pour qu’elle apporte sa cooperation et 
abandonne ses actes de provocation qui risquent de mettre 
en danger l’application de la résolution 435 (1978). 

25. L’Afrique du Sud devrait avoir compris que ses 
manoeuvres violentes ne sauraient ébranler la volont des 
Etats africains, et notamment des Etats de première ligne, 
de continuer à apporter leur soutien à la cause de la liberte 
et de la liberation de l’Afrique australe. Cette volonté est 
fondée sur leur engagement immuable à l’égard des prin- 
cipes de la Charte et envers la juste cause de leurs fréres 
opprimés d’Afrique australe. IIs ont déjà consenti de lourds 
sacrifices pour cette cause, et nous avons reçu l’assurance 
qu’ils continueront de resister aux attaques violentes dont 
ils sont la cible. La Jamaïque tient à les féliciter de leur 
appui et de leur contribution à la cause de la paix, de la 
justice et de la liberté. Nous continuerons de leur manifes- 
ter notre solidarité dans cette lutte de libération. 

26. Le fait que le Conseil n’ait pas reussi, dans le passé, à 
prendre les mesures nécessaires prévues par la Charte a sans 
doute encouragé le r6gime de Pretoria à poursuivre ses actes 
d’agression. II faut non seulement condamner ces actes, 
mais egalement y mettre fin. Le Conseil doit donc entamer 
un processus tendant à appliquer contre l’Afrique du Sud 
les mesures efficaces de coercition prevues au Chapitre VII 
de la Charte. Ce n’est que de cette manière que nous 
pourrons mettre fm au défi de l’Afrique du Sud et 
permettre au Conseil de s’acquitter de ses responsabilités en 
ce qui concerne le maintien de la paix et de la securité 
Internationales. 

27. M. HULINSKV (Tchecoslovaquie) [interprétation du 
russe] : Il y a quelques jours a peine, le Conseil de securite a 
examine la question des actes sanglants d’agression commis 
par le régime illégal de Rhodésie du Sud avec le soutien des 
racistes d’Afrique du Sud contre l’Angola, le Mozambique 
et la Zambie. Aujourd’hui, nous examinons une nouvelle 
skie d’agressions contre la République populaire d’Angola 
lancees par le rt@me d’upurtheid sud-africain à partir du 
Territoire international de Namibie. 

28. L’attaque de l’Afrique du Sud contre l’Angola de- 
montre une fois de plus que les r6gimes racistes n’ont 
nullement l’intention de se conformer aux exigences réité- 
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rées du Conseil tendant à ce qu’ils mettent immédiatement 
fin à leurs actes d’agression contre les Etats africains 
independants. 

29. Ma délegation partage l’opinion qui a été exprimée a 
propos des actes criminels des racistes sud-africains par le 
representant de l’Angola, l’ambassadeur de Figueiredo, Par 
le président du Groupe africain et representant de 1’Ethb 
pie, M. Worku, de m6me que par les représentants d’autres 
Etats africains qui ont déjà pris la parole en ce débat. 

30. Le Territoire de Namibie a Bte, à maintes reprises, 
utilisé par le régime sud-africain pour effectuer des actes 
d’agression éhontés contre l’Angola et d’autres Etats sou- 
verains. Cela montre que tant que l’Afrique du Sud 
continuera à occuper illegalement la Namibie, tant que des 
trouaes sud-africaines se trouveront sur le territoire nami- 
bien; il ne saurait y avoir de sécurité et de tranquillité pour 
les pays de cette région d’Afrique. 

31. Par ses actes d’agression repétées, le @me de 
Pretoria ne cesse de violer de la maniete la plus grossiere la 
souverainet et l’intégrité territoriale des Etats africains 
voisins, menaçant la sécurité de leurs habitants, et il sape en 
même temps tous les efforts destinés à parvenir à une 
solution équitable du problème namibien selon le vœu et les 
aspirations de la population de ce pays. 

32. Les agissements criminels de l’Afrique du Sud mon- 
trent à l’évidence qu’elle poursuit avec entêtement en 
Namibie un seul et même objectif : la création de condi- 
tions qui lui permettent d’imposer au peuple namibien une 
solution néo-colonialiste grace au prétendu règlement in- 
terne. A cette fin, les racistes essaient par la terreur 
d%liminer les patriotes namibiens dirigés par la SWAPO et 
cherchent à contraindre les Etats africains voisins à aban- 
donner leur soutien à la juste lutte que mène le .peuple 
namibien pour une liberte compléte et une independance 
véritable. 

33. Ce sont les racistes sud-africains, et eux seuls, qui 
mettent en danger les efforts internationaux tendant à 
apporter un réglement pacifique au probléme namibien. Ce 
n’est pas par hasard que les actes d’agression les plus recents 
du régime de Pretoria contre l’Angola coïncident avec la 
présentation, de la part des racistes, de toute une série 
d’exigences insolentes à l’egard du plan de règlement du 
probléme namibien qui ont pour but d’assurer la mise en 
œuvre de l’operation prévue par l’Organisation des Nations 
Unies en Namibie dans l’intérêt exclusif du r&irne de 
Pretoria et des traîtres mdés au groupe du Turnhalle. 

34. Lt est hnperieux que nous rejetions très fermement les 
desseins racistes. Toutes nouvelles negociations avec la 
République sud-africaine seront vaines si elles ne servent pas 
à mettre en œuvre les pressions necessaires sur le régime de 
Pretoria pour l’amener à accepter sans condition un 
reglement en Namibie sur la base des decisions du Conseil 
de sécurite. On ne peut en aucun cas tolérer que ces 
négociations prêtent à un abus dans le but de faire pression 
sur la SWAPO et sur les Etats africains de première ligne 
pour les pousser à de nouvelles concessions devant les 
exigences insolentes des occupants de Pretoria. En même 
temps, étant donné les tentatives incessantes du régime 

sud.afri&n pour modifier OU interpréter de marriere a& 
traire les dispositions du règlement en Namibie, il aou 
parait legitime d’exiger que les rapports spéciaux du 
Secrétaire genéral préSentéS au hl%il pour approbation 
contiennent toutes les dispositions concrètes touchant 
l’execution de l’opération prévue par l’organisation des 
Nations Unies en Namibie. 

35. La question des actes d’agression du @me de 
Pretoria contre les Etats africains voisins ‘a Bte emie 
bien des fois dejà au Conseil de sécurité. A la suite du 
soutien direct confëré à ce régime par certains milieux 
occidentaux qui ont intérêt à conserver leur position 
bconomique, politique et stratégique en Afrique australe, le 
Conseil s’est malheureusement trouvé jusqu’à rna,iate~at 
dans l’impossibilite de prendre des mesures efficaces contre 
le régime sud-africain. Le soutien actif ‘donne au r6m.s 
raciste par certains pays occidentaux est la cause de 
l’inaction virtuelle des organes internationaux et empêche 
l’adoption de mesures vraiment operantes contre les rs. 
cistes. Par là même - et ceci a étt5 releve plus d’une fois d&jà 
par les représentants africains entendus ici -, ces pays 
portent une part considérable de responsabilité dam la 
situation dangereuse qui existe maintenant en Afrique 
australe et qui est lourde des conséquences les plus serieuses 
tant pour le peuple namibien que pour le développement 
independant des pays liberés d’Afrique. En meme temps, la 
politique de traîtrise des maoïstes à l’egard de la lutte de 
libération nationale des peuples d’Afrique, comme nous 
l’avons constaté par exemple en Angola, vise en fait le 
même but. 

36. La menace a la paix et à la sécurite qui existe 
actuellement dans la partie sud-ouest de l’Afrique ne pourra 
être &minée que lorsque le problème de la Namibie aura 
trouvé un reglement Equitable. Ce règlement ne pourra 
intervenir que si 1>on respecte rigoureusement les réso- 
lutions appropriées de l’Assemblée génerale et du Conseil de 
sécurité. 

37. L’Organisation des Nations Unies ne doit plus per- 
mettre que les racistes sud-africains jettent un défi constant 
à la communauté internationale. Il est indispensable de 
prendre des mesures qui contraignent veritablement les 
autorités sud-africaines a donner effet aux décisions de 
1’ONU pour garantir au peuple namibien une très prompte 
indépendance et mettre fm aux actes répet& d’agression 
commis contre les Etats africains souverains. Il est évident 
que des condamnations pures et simples par le Conseil de 
sécurité des actes d’agression des racistes d’Afrique du Sud 
ne suffisent plus depuis longtemps. 

38. C’est pourquoi la déléeation tchécoslovaque exprime 
une fois de plus Ün soutien sans réserve à la juste demande 
tendant à ce que le Conseil prenne des mesures effiese~ 
contre les racistes d’Afrique du Sud, y compris les Sanction 
privues au Chapitre VII de .Ja Charte. Ces exigences 
apparaissent dans de nombreuses.d&isions de 1’Assemblb 
genérale qui ont reçu l’appui de l’écrasante majorite des 
Membres de l’Organisation. Qui plus est, nous soIrau@ 
contraints d’agir de la sorte en vertu de la résolution 428 
(1978), dans laquelle le Conseil a decidé 
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“de se r6unir de nouveau au cas oh d’autres actes de, 
violation de la souveraineté et de l’integrité territoriale de 
la République populaire d’Angola seraient commis par le 
régime raciste sud-africain, en vue d’envisager l’adoption 
de mesures plus efficaces conformément aux dispositions 
appropriées par la Charte des Nations Unies, y compris 
son Chapitre VII”. 

89. Dans le communiqué du Minist&re de la défense de la 
République populaire d’Angola publie sous la cote 
S/13177, on rappelle les paroles du Président de l’Angola, 
M. Agostinho Neto, et je cite : 

“Les imperialistes peuvent venir avec leurs avions, 
leurs chars, leurs canons et leurs navires de guerre; ils 
n’empêcheront jamais notre peuple hbroïque de s’acquit- 
ter de son devoir internationaliste sacre à l’égard des 
peuples de la Namibie, du Zimbabwe et de l’Afrique du 
Sud, auxquels nous reaffumons notre solidarite mil& 
tante. D’où qu’ils’viennent et de quelque manière qu’ils 
viennent, les racistes et leurs maîtres se heurteront a la 
barriére infranchissable de la d&ermination du peuple 
angolais, qui est prêt à defendre sa liberté, l’intégrité de 
sa patrie et le socialisme.” 

40. Dans cette lutte héroïque, le peuple angolais n’est pas 
seul. Il a le soutien des forces progressistes du monde entier, 
Y compris de la République socialiste tchécoslovaque. La 
Rdpublique socialiste tchécoslovaque a toujours soutenu la 
lutte des peuples africains contre le colonialisme, le racisme 
et l’apartheid, pour la libert8 et l’indbpendance nationale, et 
il continuera de le faire. 

41. M. KAISER (Bangladesh) [inter@tution de l’an- 
gkis] : Le Bangladesh a fermement appuyé la requête du 
Gouvernement angolais tendant $ la convocation urgente du 
Conseil de skurité pour examiner les actes d’agresrion 
commis par l’Afrique du Sud contre la République popu- 
laire d’Angola. Nous l’avons fait pour exprimer notre 
indignation notre condamnation de ces actes qui violent les 
principes les plus rudimentaires du droit international 
touchant la souverainete et l’intégrité territoriale de tous les 
Etats. 

42. La violence des actes d’agression de l’Afrique du Sud 
ressort a l’évidence des communiqués pub@ par le 
Mlnistere de la defense de l’Angola et de la dkkration qu’a 
faite hier le representant de l’Angola [213Oe séance]. 
L’Afrique du Sud elle-même a admis sans vergogne qu’elle 
les ava& commis, C’est un fait indéniable. Les excuses tirées 
par les cheveux qu’avance l’Afrique du Sud ne sauraient en 
aucune fapon justifier ces actes ill&aux qui ont cause des 
morts et des blessés parmi des civils innocents et des 
dommages considérables en Angola. 

43. Ces attaques contre l’Angola n’ont rien de nouveau. 
Certains des orateurs qui m’ont précédé ont rappelé les 
agressions antérieures perpétrées par l’Afrique du Sud 
contre l’Angola, qui ont des consequences adverses sur ce 
nouvel Etat souverain et son indépendance politique. Le 
Conseil lui-même, par sa resolution 428 (1978), a s&é- 
rement condamne Pretoria pour ces actes d’agression 
Commis contre l’Angola et l’a averti qu’un renouvellement / 

de ces actes entraînerait l’adoption de mesures contrai-” 
gnantes au titre du Chapitre VII de la Charte. 

44. DU reste, ces actes ne se sont pas limités àl’Angola : 
tous les’ Etats de premiére ligne en. ont étB victimes, Le 
repr6sentant de la Zambie, l’ambassadeur Paul Lusaka, dans 
la dklaration qu’il a faite hier [ibid.], a parle d’attaques 
commises contre la souverainete de la Zambie la semaine 
dernière encore, quand des troupes sud-africaines ont’ 
terrorisé et torturé d’innocents villageois, planté des mines 
et bloque des routes. Jl y a eu quatre morts et cinq blessés, 
tons des civils. Qui plus est, ces attaques avaient 6te 
préc6dees deux semaines auparavant par des raids et des 
bombardements aériens qui ont tu6 neuf Zambiens inno- 
cents et en ont blesse 14 autres. 

45. Il y a 12 jours, le Conseil a adopté la résolution 445 
(1979), qui condamnait avec force le r&irne minoritaire 
raciste d’1s.n Smith pour avoir commis des actes d’agression 
contre l’Angola, le Mozambique et la Zambie. Le Conseil 
n’a pas manque de remarquer pendant le debat que les 
attaques contre l’Angola, pays 6loigné, étaient plus qu’une 
action menee par les seuls Rhodésiens blancs. La complicité! 
et la collusion de l’Afrique du Sud ont été un facteur 
toujours pr&ent lors du débat. 

46. Ces attaques ne sont pas, de toute évidence, des cas 
isoles. Ll ne s’agit pas simplement de reprktilles pour de 
P&endues provocations. Ce ne sont pas des contremesures 
spontan6es. Elles semblent faire partie d’un plan plus 
général, d’une action persistante, premeditke et exécut6e 
selon un plan calculé d’agression allant s’intensifiant. Les 
indications sont evidentes et manifestes. Le choix du 
moment est précis, les objectifs sont transparents. 

47. Le cœur du problème, le centre de la question dans 
toute cette region et de tous les autres problémes qui 
gravitent autour, c’est la ferme intention du rbgime de 
colons blancs minoritaires de préserver conte que coute leur 
statut privilégi& Les Etats de premiére ligne ont fait preuve 
d’une remarquable retenue et d’un maximum de coopé- 
ration en mettant à profit toutes les initiatives de règlement 
pacifique en Rhodésie qui pourraient aboutir à un Zim- 
babwe indépendant, conform6ment aux principes fonda- 
mentaux qu’accepte universellement la communautd inter- 
nationale, Ma@ ces efforts, les manœuvres sud-africaines 
ont conduit à l’impasse. La date limite pour les elections 
factices, déjh dhlarkes nulles et non avenues par le Conseil, 
est trés proche. 

48. Le probléme de la Namibie est lié de manihre 
intégrale aux recents actes d’agression entrepris contre 
l’Angola par l’Afrique du Sud. L’Angola demeure en effet 
l’objectif permanent de l’himiti6 sud-africaine; mais la 
raison imm&$ate et ouverte de l’attaque Btait de décimer 
les patriotes namibiens, dont beaucoup ont trouvé refuge en 
Angola, et de contrer l’objectif de leur longue lutte de 
libkation et d’autodétermination. 

49. Depuis plus d’un an, l’Afrique du Sud joue le jeu de 
la coopération aux efforts internationaux visant à assurer de 
maniére authentique, libre et démocratique le passage a 
l’indépendance de la Namibie, sous la supervision et le 
contrale de l’Organisation des Nations Unies. Ayant échoud. 



dans ses tentatives pour exercer un contrBle direct sur le 
Territoire, l’Afrique du Sud s’est repli6e sur l’intantb 
d’accommoder une solution lui permettant de perpétuer 
non controle indirect, avec le stimulant accru d’obtenir La 
16gMmit6 internationale. A cet effet, l’objecth’ essentiel a 
6t6 de nier et d’exclure la présence et l’i.n.flu~~c% de la 
SWAFO, en laquelle la maJorit6 krasante des nations du 
monde reconnaft le repr6sentant unique et 18githne du 
peuple namibien. 

50, Un maximum de concessions a 6t6 extorqu6 : la 
pr6sence illegale de l’Afrique du Sud en Namibie a 6t6 
ignor6e de fait; le statut de WaMs Bay est r-est6 en SUS~+%% 
un administrateur génkal sud.africain, avec une con@- 
tente et des pouvoirs consid6rables, a 6t6 intronisé; la 
demande de l’Afrique du Sud de maintenir une @ence 
militaire importante a 6t6 accept6c; le maintien de sas 
pouvoirs B 1’6gard de l’ordre public et des fonctions de 
police, mbme pendant le période de transition, a 6tE 
reconnu; l’immatriculation forc6e da dlecteurs dans le 
Sud-Ouest africain a pr6c6d6 de pr6tendues Qsctlort~ 
internes, malgr6 la condamnation internationale et le rejet 
de CBS Elections comme nulles et non avenues, N6arutMns, 
il y a maintenant un 616ment rep&ent.atif sud-west 
africain fantoche reconnu par l’Afrique du Sud comme une 
v6ritable pr6sence ‘nationale” et dont elle se dit tenue de 
prendre les V(E~( en considbration, Ayant ainsi fait tout ce 
qu’elle pouvait pour limiter, endiguer et affaiblir tout r61e 
possible de la SWAPO dans l’avenir de la Namibie, on aurait 
pu croire que l’Afrique du Sud laisserait commencer le 
processus tant attendu de transition, 

51, Cela n’a pas 6t6 le cas. L’Afrique du Sud ne veut pas 
seulement se prot6ger contre tous les risques mais elle est 
dbcidbe Q Bliminer la moindre ombre de menace. D’où la 
rejet du plus r6cent rapport du SecrBtaire g6n6rrd, en date 
du 26 f6vrier [S/13120], les attaques m6prisabla contre son 
int6grit6 et son impartialitd personnelles et des arguties 
autour de détails sans importance concernant les modalit 
de mise en train du processus de transition. Jl y a ou la un 
camouflage suffisant pour lancer des attaques non prow 
quder contre l’Angola afin de faire pleuvoir la mort et la 
destruction, tant sur les Namibiem que sur les Angolais, 

52. La position du Bar$adcsh $ 1’6gard des pourparlers 
de rapprochement est d6pourvue de toute ambiguitb, Nous 
avons appuy6 cette initiative afin de pr6parer le terrain rl 
une percée d6cMve du r8glcmcnt munibien, Nous croyons 
cependant savoir que le plus rfcent rapport au Secrbtaire 
g6n6rai reprdsente le maximum de compromis et que ses 
propositions ne peuvent (Itre ni &Mes ni r6vis6es. L’abjec- 
tif de ces pourparlers doit étre de faire comprendre et 
accepter le fait par l’Afrique du Sud et de pkiser les 
cons6quences qu’il y aurait ai elle refusait les propositions. 
Il ne faut pas oublier qu’en droit l’Afrique du Sud n’a rien à 
faire en Namibie, Sa prtkence est iU6gale. Sa position ne 
peut btre comparée en quoi que ce soit au statut l6gkimo de 
la SWAPO, qui est le seul repr6sentant du peuple namibicn, 
L’Afrique du Sud, comme l’a dit sans Bquivoque le 
repr6sentant de la Zambie, “n’est pas le gardien des intér&ts 
du peuple narniilen et ne peut lui pr6ter sa voix pour 
exprimer ses aspirations” [213Ue séutlce, pur. 321. 

U; Wt tompas qu’il aille aussi 
t mg% i de nouvelles 
VOit Irr Charte. Il existe 
dOnnet une assistance 

b premike ligne pour leur 

58. L’qpadon conrsc ~rr ~~~nti~~ angaM devrait dc 
toute 6tidence btre titi6e. Elle tient contredire la @tea- 
due bonne foi du “auvcrnemerrt du Fretorla, qui dit 

rcha aa f01~~tdea0 n6gacibes rr4.b qui, 
d6 XIOUVBBW( 616menb 
na1 bien fourni contre 

les popukions sans dbfense d,es pays voisins. 

59, L’attituds de l’Afrique du Sud est maMante+ Son 
gouvernement ne peut qu’dtre eons&srt.t du fait que les 
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mesures qu’il a utilisees jusqu’a prdsent ont fait de lui un 
exemple peu enviable et provoque son isolement au sein de 
la communauté internationale. Ajouter de nouveaux motifs 
de griefs à ceux qui existent déja ne pourrait être interprett? 
que comme un sinistre dessein visant à transmuer une série 
d’actes agressifs en une guerre totale. Et c’est là quelque 
chose que nous ne voulons mCme pas imaginer. 

60. Mais cette même pensde nous porte 4 croire que des 
crimes comme ceux commis lors des incursions impi- 
toyables contre l’Angola et la Zambie sont peut-être dus à 
un autre élement psychologique. Ici on pOur&t appliquer 
ce que, avec une trés grande comprehension de la nature 
humaine et du fatalisme de l’histoire, le Secrt?taire génfkal a 
relevé dans un rapport oral, c’est-Mire le syndrome de la 
m&knce dans laquelle le Gouvernement de Pretoria se 
débat. Son intransigeance et sa rébellion ont suscité une 
profonde angoisse et un isolement tels qu’il voit partout des 
ennemis et considere même sa propre ombre comme un 
ennemi. 

61. Il sait qu’il vit en marge et qu’il est isok Conscient 
qu’il est de sa culpabilité, son isolement se transforme en un 
encerclement, il se sent donc assailli de toutes parts. C’est 
une obsession qui contient un certain élément de V&ite, et 
il faut en tenir compte pour que, dans la résolution qu’il 
adoptera, le Conseil ne sous-estime pas la possibilite 
d’inclure un nouvel appel au Gouvernement de Pretoria. Il 
faudrait une fois de plus lui demander d’abandonner son 
arrogance qui frise la paranof et de tenir compte du fait 
qu’il a encore le moyen de se racheter de cette respon- 
sabiW qui l’accable. Ce moyen, c’est celui suggere par les 
propositions occidentales, que la SWAPO, avec beaucoup de 
modtkation et un esprit dé paix, a dejà acceptées. 

62. Compte tenu de ces brèves r&Iexions, ma delegation 
estime que le projet de resolution qui traduit nos preoccu- 
pations devrait &re concis et pragmatique dans toute la 
mesure possible. A cet effet, il devrait Mer les repétitions 
et les longueurs, attendu que, dans le cas des souffrances 
infligees au peuple de l’Angola, on retrouve l’arrogance et la 
fourberie qui ont caract&ise des faits antérieurs que la 
communaute internationale a repudies unanimement. Evi- 
tons la routine et les clichés qui caracterisent les résolutions 
de l’Organisation des Nations Unies : la rithorique de 
l’apostrophe, dont l’action punitive ne semble avoir d’autre 
fin que de se répeter, dilue les effets réels pour les 
transformer en de simples paroles qui ne portent remede a 
rien et ne resolvent rien, Il ne s’agit pas de tolérer des abus 
ou des injustices en masquant la réalittl. Ce dont il s’agit, 
c’est d’éliminer les maux en employant une therapeutique 
pragmatique, même si elle n’a pas les rtkonances auditives 
qui nous permettent parfois d’atténuer nos déceptions. 
Evitons la rhetorique des griefs, dont l’exercice quotidien 
obscurcit les perspectives immédiates, obnubile les esprits et 
rend encore moins accessible le chemin de la paix. 

63. Four rd&ser cet objectif, nous pensons que l’action 
du Conseil doit se concentrer sur les points suivants : 

- Premierement, condamner les actes de violence com- 
mis par l’Afrique du Sud contre les populations de l’Angola 
compte tenu de leur gravité. 

- Deuxiémement, lancer un dernier, appel au Gouver- 
nement de Pretoria pour qu’il évite tout acte de provo- 
cation susceptible d’être interpréti comme un autre témoi- 
gnage de moquerie et de rébellion, non seulement a l’egard 
de l’autorite du Conseil mais egalement à l’egard de 
l’intervention médiatrice des puissances occidentales et des 
rf%olutions pertinentes, que nous n%&itons pas a consi- 
d&er comme la solution définitive pour que l’Afrique du 
Sud accède pacifiquement à la 1dgitimité. 

- Troisièmement, réaffirmer notre confiance dans la 
coopération du Secrétaire gt’néral et activer le raie de 
persuasion des puissances occidentales, qui se sont engagées 
à eliminer les derniers obstacles existants afin que l’Afrique 
du Sud accepte sans tarder !a .mise en œuvre de leurs 
propositions. De plus, nous voulons faire preuve d’opti- 
misme et esperer que le processus de Bbtkation de la 
Namibie et du Zimbabwe touche $ sa fin et que, très 
rapidement, l’odieux systéme d’apartheid sera a jamais 
enterre sous l’opprobre. Enfm, nous pensons que l’opinion 
publique est convaincue que la liberation totale de ces deux 
derniers vestiges du colonialisme pavera la voie pour la paix 
et le ddveloppement en Afrique australe. 

64. Avant de terminer, je tiens B exprimer l’espoir 
fervent du Gouvernement et du peuple de la Bolivie que 
cesse rapidement l’effusion abondante de sang que les 
peuples de Namibie et du Zimbabwe versent pour leur 
liberté, et que la haine cesse d’assombrir l’aube joyeuse qui, 
nous le souhaitons tous, illuminera la naissance de ces 
futurs Etats. 

65. M. LAI Ya-li (Chine) [interprétation du chinois] : Au 
début de ce mois, le Conseil de securite a examiné la 
question relative B la série d’attaques armées et d’invasions 
commises fren&iquement ,par le r&ime raciste rhodesien de 
Smith contre les Etats africains de première ligne. Ces 
derniers jours, les autorites racistes de Botha en Afrique du 
Sud ont également envoyé des avions et des forces anndes 
lancer des attaques contre l’Angola, la Zambie et d’autres 
Etats af&&s de Premiere ligne. On a dit que dans l’espace 
de huit jours seulement - du 6 au 13 mars - les autorités 
racistes sud-africaines ont, à huit reprises, effectué des 
invasions armees en Angola. Le 14 mars, elles ont envoyd 
un grand nombre d’avions bombarder Kahama, dans la 
province de Cunene, et la région de Catengue, dans la 
province de Benguela. Ces invasions et attaques constituent 
une atteinte sérieuse a la souverainete et a l’intlgrité 
territoriale de l’Angola et des autres Etats de Premiere ligne ; 
et ont .entraîne des pertes incalculables de biens et de vies 
humaines, C’est encore la un autre crime sanguinaire 
commis par le régime raciste sud-africain de Botba contre 
les peuples africains. Le Gouvernement et le peuple cbids 
expriment leur profonde indignation et condamnent ces 
actes avec force. 

66. ~,e régime raciste sud-africain de même que sa 
politique int&ieure et extérieure sont un fléau pour le 
peuple africain et constituent une grave menace pour la 
paix et la se5curité internationales. Pendant trés longtemps, 
le r&rne raciste sud-africain a meprisé systbmatiquement 
les résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations 
Unies. Chez lui, il pratique une tyrannie fasciste, Pour- 
suivant sa politique inhumaine d’apartheid et de dkcn- 
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mination raciale. A l’exterieur, il conspire avec le r&ime 
raciste rhodésien de Smith pour etouffer la lutte de 
libération nationale des peuples d’Afrique australe, effec- 
tuant sans cesse contre les Etats africains voisins des 
provocations armées et des invasions militaires qui consti- 
tuent une menace grave pour leur ind6pendance et leur 
~~wit.6. Dtpis longtemps, le régime raciste sud-africain 
aCCUw ill@alement la Namibie. Il a Egalement employe des 
procBd6s et des stratagemes divers pour d68er toutes les 
mesures adoptées par 1’ONI.J en vue de mettre fm a son 
occupation i.%gale. Il est impossible de compter les crimes 
COIIWI~S par les autorités racistes sud-africaines. .Il est tout à 
fait 16gitime que les Etats africains exigent que le Conseil de 
securit6 condamne l’Afrique du Sud et adopte des mesures 
effectives pour mettre fin à ses actes d’agression. Cette juste 
revendication des pays africains recueille le ferme appui de 
la délégation chinoise. 

67, L’obstination et l’arrogance du rtSgime raciste d’A- 
frique du Sud prouvent non pas sa force mais bien plut& sa 
faiblesse profonde. Fragile int&ieurement, tout en prdsen- 
tant une façade f&oce, il méne une lutte d’agonie. A l’heure 
actuelle, la mart?e de la r6volution des mouvements de 
liberatlon nationale d’Afrique australe monte. Les luttes 
armbes et les mouvements de masse des peuples du 
Zimbabwe, de la Namibie et de 1’Azanie pour s’opposer rl la 
domination réactionnaire des racistes et pour affirmer la 
libthtion nationale s’étendent et se d6veloppent en profon- 
deur. Les pays africains et tous les pays qui défendent la 
justice dans le monde entier sont unanimes à exiger avec 
vigueur la fm imm&liate de l’occupation illégale de la 
Namibie par I’Afiique du Sud et l’accession irnmk3iate a 
l’indépendance du peuple namibien. Accablé de difficult6s 
dans le pays et d IWranger, le @me raciste d’Afrique du 
Sud a de plus en plus de mal & persister. L’histoire tdmoigne 
du fait qu’aucune force réactionnaire n’abandonne de bon 
gré la scene de i’histoire, et le r6gime réactionnaire. 
d’Afrique du Sud ne fera pas exception. Pour kcbapper à 
son destin, le r&irne reactionnaire, qui est aux abois, 
intensifie sa double tactique contre&olutionnaire : d’une 
part, ii monte la fraude politique d’un “réglement interne” 
en Namibie, organisant des elections factices pour mettre en 
place des fantoches; d’autre part, il intensifie la repression 
armee et s’est merna engagé dans la voie dangereuse 
d’invasions arm6es lanc6es contre les Etats africains souve- 
rains voisins, Cependant, cette voie dénaturee ne peut ni 
Ecraser les peuples ht5roïques d’Afrique australe ni intimider 
les Etats de prerniere ligne qui defendent la justice. Au 
contraire, elle ne peut que pousser les peuples de Namibie, 
d’Azanie, du Zimbabwe et les autres peuples africains a’se 
dresser plus encore contre pennemi commun et à engager 
des luttes toujours plus fortes, acc61t5rant ainsi la chute du 
pernicieux régime raciste. 

68. Alors que les autorités racistes luttent jusqu’a la 
derni8re extrémite, les superpuissances, forces extérieures à 
la region, ont egalement intensifie leur rivalit6 en Afrique. 
Flics s’ingèrent activement dans les luttes de liberation 
d’Afrique australe, pêchant en eau trouble et accroissant 
ainsi l’agitation qui s’est emparée du continent africain. 
Cependant, ni les soubresauts d’agonie des racistes ni les 
forfaits des superpuissances ne sauraient arr&er la marche 
des peuples d’Afrique australe, 

69. Le Gouvernement et le peuple chinois appuient 
fermement la juste lutte des peuples d’Azanie, de Namibie 
et du Zimbabwe contre l’impérialisme, le colonialisme et le 
racisme. Nous appuyons fermement la juste lutte des Etats 
africains de Premiere ligne pour repousser les provocations 
et l’agression arm6es des autorites racistes d’Afrique du 
Sud. Le Gouvernement chinois a toujours affirme que la 
domination raciste exerc6e par l’Afrique du Sud et la 
RhodBsie doit cesser et que le Zimbabwe et la Namibie 
doivent acceder à une inddpendance nationale reelle, à l’abri 
de toute intervention extbrieure et sur la base de l’unit8 et 
de I’int@rit6 territoriale; le systéme sud-africain de discri- 
mination raciale et d’apartheid doit être Ecrase; toute 
intervention exterieure doit cesser. Nous sommes convain- 
cus que, bien que la lutte soit complexe et que la route soit 
tortueuse, si les peuples d’Afrique australe et du continent 
africain tout entier restent vigilants et dejouent les desseins 
et le sabotage des forces racistes de l’ext&ieur, dbfendent 
l’unit6 et perseverent dans la lutte, avec le soutien des 
peuples du monde, ils finiront certainement par remporter 
la victoire finale dans leur lutte pour l’ind8pendance 
nationale et la liberation. 

70. Le PRI!SIDENT (interprérution de I’unglais) : Je 
donne la parole a l’orateur suivant, le Vice-President de la 
Soutb West Africa People’s Organisation, M. Mishake 
Muyongo . 

71. M. MUYONGO (interprétation de I’unglais) : Je tiens 
rI m’excuser, monsieur le President, d’avoir Bté un peu en 
retard a la table du Conseil lorsque vous m’y avez invite au 
debut de la shance. Mes collegues et moi-meme participions 
aux pourparlers de rapprochement hors de ce b8timent. 

72. C’est pour nous un honneur et un plaisir que de 
pouvoir une fois de plus prendre la parole devant le Conseil 
de s6curit6. Nous remercions les representants du Gabon, 
du Nigeria et de la Zambie d’avoir parraine notre venue 
devant le Conseil. 

73. C’est aussi avec grande satisfaction, monsieur le 
President, que nous vous voyons presider le Conseil en ce 
mois de mars. C’est plus qu’une simple coïncidence qu’un 
représentant du Nigéria, pays qui a maintenant courageu- 
sement assumé son role dirigeant dans les affaires africaines, 
notamment en ce qui concerne la lutte de liberation en 
Afrique australe, preside les déliberations du Conseil de 
securité d un moment oti ce dernier est saisi de la plainte de 
la RBpublique populaire d’Angola $ la suite d’une invasion 
armie non provoquee de son territoire par les forces 
militaires de l’Afrique du Sud raciste. 

74. Nous sommes certains que les deliberations du 
Conseil aboutiront d une décision qui, une fois pour toutes, 
emphchera les fanatiques fascistes de Pretoria de poursuivre 
leurs attaques et leurs actes meurtriers contre le peuple 
angolais et contre les Namibiens auxquels il assure l’asile 
politique. 

75. Le Conseil a entendu 13 orateurs depuis qu’il a 
commencé l’examen de la plainte deposée par l’ambassa- 
deur Elisio de Figueiredo, representant permanent de la 
Rdpublique populaire d’Angola auprés de l’Organisation des 
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Nations Unies, concernant les récentes attaques militaires 
contre son pays. 

76. C’est un fait bien connu que, depuis son accession a 
l’indépendance sous la direction du MIXA [Mavimento 
Populur de LibertapzO de Angola], l’Angola a fait à maintes 
reprises l’objet d’attaques militaires, de sabotage politique 
et economique de la part du régime raciste de l’Afrique du 
Sud et de ses allies impérialistes. Pretoria ne s’est jamais 
adapte a la rkrlit6 d’une République populaire d’Angola 
revolutionnaire, qui est engagee dans la lutte de liberation 
des peuples de Namibie, du Zimbabwe et de l’Afrique du 
Sud. 

77. En outre, malgré ses nombreuses déclarations pu- 
bliques et affirmations selon lesquelles il est prêt a accepter 
les exigences d’indépendance veritable du peuple namibien, 
Pretoria n’a absolument pas l’intention d’abandonner son 
contrôle sur notre pays. Confor&ment à ses desseins 
imp&ialistes et neo-colonialistes en Afrique, Pretoria veut 
garder la Namibie et s’en servir comme d’une néo-colonie 
SOUS une administration fantoche, cette néo-colonie servant 
de base pour ses attaques militaires d’agression contre les 
Etats africains independants. 

78. Puisque c’est l’objectif fondamental de la politique de 
l’Afrique du Sud raciste que de saper et destabiliser 
l’Angola et les autres Etats de premi8re ligne, et aussi de 
refuser au peuple namibien la possibilité d’acceder a une 
indépendance vtkitable sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies, Pretoria a lancé cette demiere série 
d’attaques contre l’Angola et la Zambie afin de saboter les 
efforts déployés par la communauté internationale pour 
accélerer le processus de décolonisation conduisant a une 
v&itable indépendance en Namibie. 

79. Ces attaques preméditées, au moment oii des pour- 
parlers de rapprochement ont lieu, prouvent a l’évidence 
que l’Afrique du Sud ne veut pas de solution negocik au 
problème munibien. Elle fait tout ce qu’elle peut pour 
saboter les efforts de mise en œuvre du plan de l’oiga- 
nisation des Nations Unies pour la Namibie. 

80. Il y a un an, le Conseil de sécurit6 s’est réuni pour 
condamner une invasion préméditée analogue de l’Angola 
par ces memes troupes racistes sud-africaines qui ont 
sauvagement assassiné et massacre! des Namibiens - 
femmes et enfants, vieillards et grabataires - à Kassinga. 
Cette attaque, comme les derniéres, s’était produite a un 
moment oh la SWAPO et la communautd internationale 
s’apprêtaient a furer les derniers d6lais de la mise en œuvre 
d’elections organisées sous la supervision et le contri3le de 
l’Organisation des Nations Unies. 

81. Par ailleurs, le Conseil sait que l’Afrique du Sud 
raciste a r6uss.i a organiser des élections frauduleuses en 
Namibie en décembre dernier. Les objectifs de ces Bections 
frauduleuses Btaient les mêmes que ceux du massacre de 
Kassinga et de la dernière serie de violations militaires des 
territoires et de l’espace aérien de l’Angola et de la Zambie. 
Ces t5Iections frauduleuses visaient également à imposer au 
peuple narnibien les renégats et les fantoches du Turnhalle 
choisis par Pretoria. 

82. L’Afrique du Sud commet des actes d’agression et 
lance des attaques militaires contre les Etats africains 
voisins sous prétexte de proteger la vie et les biens du 
peuple namibien. C’est Evidemment faux et c’est une insulte 
au peuple h&oïque de Namibie. Il faut rejeter avec mepris 
une telle affirmation. L’occupation illégale continue de la 
Namibie par l’Afrique du Sud n’a d’autre objet que la 
protection des intkêts coloniaux de Pretoria. C’est pour- 
quoi ce dernier n’a aucun. droit politique ni moral de 
parler au nom du peuple même qu’il opprime. En com- 
mettant des actes d’agression contre la Zambie et l’Angola 
et en massacrant les populations civiles namibiennes dans 
ces pays, l’Afrique du Sud essaie de cacher ses vils desseins 
derrière les d8clarations de ses fantoches. Par leur colla- 
boration honteuse avec l’ennemi quand celui-ci massacre les 
Namibiens, ces fantoches que l’on montre Grement dans 
les couloirs en les faisant passer pour les représentants du 
peuple namibien sont tout aussi coupables de ces crimes 
affreux et leurs mains sont rouges du sang des patriotes 
namibiens. 

83, Je saisis cette occasion pour réaffumer notre soli- 
darite militante et fraternelle envers les peuples héroïques 
de l’Angola et de la Zambie, sous la direction du parti des 
travailleurs du MPLA et de 1’UNIP [United National 
Independunce Party], respectivement, pour les sacrifices 
infinis qu’ils consentent en faveur de la cause de la 
libération de notre peuple. Leurs sacrifices demeureront 
toujours vivaces dans nos esprits. 

84. Nous nous engageons une fois encore à coopérer avec 
les peuples de l’Angola, de la Zambie et des autres Etats de 
premiére ligne pour la difense de leur int@ité territoriale 
et de leur sécurité nationale et à assurer la victoire finale du 
peuple namibien sur le colonialisme, l’imp&ialisme et les 
forces de la mort et des t6nèbres. 

85. Nous repetons devant cet éminent conseil qu’aucune 
intimidation, aucune menace ne nous empêchera de pour- 
suivre notre noble lutte pour la libération de notre patrie 
bien-aimée. 

86. En tant que mouvement qui lutte pour une cause 
juste et noble, nous sommes assurés de l’appui et de l’aide 
continus et croissants des pays et peuples anti-impérialistes. 
Nous lançons aussi un appel à toutes les forces progressistes 
et Bprises de paix pour qu’elles nous fournissent toute l’aide 
matkielle concréte necessaire à la poursuite de cette lutte 
afin de l’amener à sa conclusion logique. De même, nous en 
appelons à toute la communauté internationale pour qu’elle 
accorde appui et assistance à la Republique populaire 
d’Angola et à la Rbpublique de Zambie afin de leur 
permettre de défendre efficacement leur souveraineté et 
leur intbgrit6 territoriale. 

87. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant est le représentant de la Yougoslavie. Je l’invite 
à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
dklaration. 

88. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de 
l’anglais] : Je remercie le Conseil de sécurité de me donner à 
nouveau l’occasion d’exprimer les vues de mon pays en un 
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autre moment grave que traversent la paix et la sécurité du 
monde. 

’ 89. Rares ont été les mois oh le Conseil a eu à s’occuper 
en même temps de tant de graves problèmes. Cela, en soi, 
tt$moigne du sérieux de la situation dans laquelle nous nous 
trouvons et des responsabilités auxquelles nous devons tous 
faire face. Cela rend plus urgente et plus complexe encore la 
tâche du Conseil, qui doit trouver les réponses et les 
solutions justes. 

90. ll y a deux semaines, nous avons pris la parole dans 
un débat portant sur des questions identiques, liées à 
l’évolution négative de la situation en Rhodésie du Sud. 
Aujourd’hui, nous nous occupons d’un problème semblable, 
qui a les mêmes racines et les mêmes conséquences : 
l’agression de l’Afrique du Sud contre la République 
populaire d’Angola. Des problémes identiques sont en 
cause : la menace à la liber-te, à l’indépendance et à la 
sécurite de pays africains souverains, particulièrement en 
Afrique australe, oh les r&imes racistes entretiennent un 
état de guerre véritable contre tous les pays voisins et ont 
imposé aux populations du Zimbabwe, de la Namibie et de 
l’Afrique du Sud un système de terreur et d’oppression sans 
prkédent dans les temps modernes; une attaque contre des 
forces nationales authentiques qui tendent vers la libération 
de l’Afrique australe de la domination coloniale et raciale; 
l’interventionnisme que l’Afrique du Sud ne cherche plus à 
camoufler sous une apparence de lt$itimit6 au nom de sa 
propre securité prétendument en danger, s’efforçant au 
contraire de s’assurer un plus large soutien international en 
invoquant le spectre de la guerre froide et d“‘inter- 
nationaliser” ainsi la “defense” des rt&imes racistes. 

91. Ceux qui seraient enclins à penser de la sorte, ne 
serait-ce qu’un instant, devraient songer à l’agression com- 
mise contre l’Angola indépendant en 1975, dont l’objectif 
était moins la “destruction des bases” des mouvements de 
libération en Angola que la conquête de Luanda et le 
renversement du gouvernement légitime d’Agostinho Neto. 
Songeons aussi aux bombardements récents de camps de 
réfugies et de villages, au barrage de Calueque, aux cases 
btildes et aux visages terrorisés de femmes et d’enfants. En 
fait, l’objectif du régime raciste n’est pas la destruction des 
camps des forces de Lib&ation mais la destabilisation d’un 
voisin “ind6sirable”, champion de l’idée de libération. Les 
attaques contre le Mozambique et la Zambie hier, comme 
l’attaque contre l’Angola aujourd’hui, sont le résultat d’une 
situation de guerre permanente en Afrique australe, une 
situation due à l’existence de r@imes racistes qui menacent 
la paix et la securité dans le monde. Ces régimes héo-nazis, 
en collaboration avec les forces qui retirent d’immenses 
bénéfices de l’exploitation de l’Afrique australe ou qui 
cherchent à s’assurer des points d’appui stratégiques perma- 
nents, s’efforcent de mettre en danger tout ce qui respire, 
travaille et lutte pour la libertt? et l’indépendance, tout ce 
qui aspire à une libre coopbration entre les Etats et les 
peuples. 

92. A ce point, il faut insister une fois de plus sur les liens 
qui unissent les activites agressives des régîtnes racistes. Les 
attaques armees synchronisees et bien préparées des r&imes 
de Pretoria et de Salisbury contre l’Angola, la Zambie, le 
Botswana et le Mozambique, qui sont l’expression d’un plan 
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systématique et détaille d’agression contre des Etats afn. 
caim indépendants, Sont a la fOiS Une tentative de destabi. 
lisation de ces pays et une tentative de domination et 
d’exploitation perpetuelles de l’ensemble de l'Afrique aUt+ 
trale, et surtout du Zimbabwe et de la Namibie, une 
tentative en vue de freiner la lutte de libération pour 
l’indépendance réelle sous la direction de la SWAPC et du 
Front patriotique, seuls représentants legitimes de leun 
peuples respectifs, une tentative aussi en vue de briser 
l’unité et la solidarité des pays africains, d’affaibljr la 
solidarité internationale envers la lutte contre les r&nes. 
oppressifs d’apartheid, de racisme et de discrimination 
raciale et de saper l’appui qu’elle reçoit. 

93. Nous sommes également en présence d’une prOv0. 
cation visant à ebranler tous les efforts qu’a faits la 
communaute internationale jusqu’ici afin de permettre au 
peuples du Zimbabwe, de la Namibie et de l’Afrique du Sud 
d’exercer leurs droits de l’homme fondamentaux et leur 
droit inaliénable à la liberté et à l’indépendance. Enfm, il ne 
s’agit plus de cas individuels et isolés de terrorisme mais 
d’opérations militaires à grande Echelle faisant appel à tous 
les secteurs des forces armées et à un vaste matériel de 
guerre. Nous sommes en présence d’une campagne militaire 
ouverte dont on ne peut concevoir les conséquences à 
l’heure actuelle. 

94. La tentative actuelle de même que toutes les tenta- 
tives passees des forces du colonialisme afin de briser 
l’échine de la lutte de libération en Afrique australe ont 6té 
vaines, l’experience ayant montré que rien ne peut briser la 
volonté d’un peuple de lutter’ pour sa liberté s’il comprend 
bien les objectifs qu’il entend atteindre, s’il poursuit une 
voie independante et si sa lutte s’inscrit dans la lutte 
gtWrale pour l’émancipation générale à laqueïle aspirent 
aujourd’hui tous les peuples du monde. L’histoire contem- 
poraine a apporté des preuves innombrables. Songeons 
seulement à la lutte de libération du peuple angolais, qui a 
duré plus longtemps que toute autre lutte en Afrique. 
L’histoire moderne ne compte guère de meilleurs exemples 
du fait que ni l’agression, ni la conspiration, ni la terreur ne 
peuvent venir à bout d’une si longue rébellion, ne peuvent 
pas non plus la détourner de son objectif fondamental : 
l’independance du pays, seul moyen d’assurer un developpe- 
ment national et social libre. 

95. Ma délegation intervient dans ce débat non pas 
tellement pour avancer des choses inédites. Ce problème et 
des problèmes semblables ont été debattus maintes fois 
dans l’organisation mondiale et lors de rencontres de pays 
africains dans le cadre du mouvement des non-alignes, si 
bien qu’en fait il n’y a rien qui ne soit clair dans ce cas. 

96. Nous prenons la parole, tout d’abord, pour con- 
damner avec ‘energie, une fois de plus, l’agression perpetree 
contre des pays et des peuples d’Afrique par les r&mes 
racistes d’Afrique australe, et plus particuliérement l’agTes- 
sion recente contre l’Angola non align6, dont la liberté et 
l’independance constituent une base solide de la lutte de 
liberation en Afrique australe et dont la population n’a 
jamais craint de faire des sacrifices tant pour sa Propre 
liberation que pour celle de la Namibie et du Zimbabwe. 



97. Bn deuxième lieu, nous voulons réaffirmer notre 
sOlidant6 avec l’Angola et, par là, notre solidarité avec 
toutes les forces de libération d’Afrique australe. Mon pays 
est he a l’Angola par des liens puissants d’amitie et de 
solidarité créés et forges au plus fort de la lutte de 
libération du peuple angolais, consolidés et enrichis ensu; le 
Par une coopkation pacifique et 6gale au cours des 
dernières annees, tant par des relations bilatérales que par la 
coopération dans le cadre du mouvement des non-alignés. 

98. En troisiéme lieu, nous voulons souligner une fois de 
plus les dangers qui proviennent, de l’existence du racisme et 
ses liens avec les forces de l’impérialisme,, qui lui permettent 
d’exister; nous voulons souligner la nécessité d’él,iminer 
rapidement ce système d’esclavage et d’humiliation de la 
personne humaine. A cet égard, je voudrais relever la grave 
responsabilite des pays @ri maintiennent a ce jour des liens 
politiques, diplomatiques, économiques et militaires avec 
les r&lmes racistes et leur demander de s’occuper active- 
ment a empêcher le dechaînement du racisme et de 
contribuer a 1’6limination de cette menace constante à la 
paix et a la sécurité mondiales et aux libertés élementaires 
des nations, des pays et des peuples, cela étant la raison 
même pour laquelle l’Organisation des Nations Unies a été 
fondee et existe. 

99. Enfin, ma d6llégation voudrait attirer l’attention du 
Conseil de securit6 sur le fait que l’agression actuellement 
commise par le r6ghne raciste d’Afrique du Sud contre 
l’Angola n’est pas un épisode isole mais équivaut à une 
menace systématique contre l’intégrité territoriale d’un 
pays souverain, Membre de l’Organisation des Nations 
Unies, paf l’appareil militariste du regime raciste. Il est 
absurde et tragique àla fois que cela se passe en un moment 
oh l’on fait des efforts en vue du règlement pacifique du 
problème de Namibie. La reaction du régime raciste de 
Pretoria à ces efforts, prenant la forme d’une agression 
implacable contre le pays qui a contribu de maniére 
décisive à créer les conditions propices à la réalisation du 
rble de I’ONU en tant que protagoniste d’un règlement 
pacifique, lance un défi a la communauté internationale 
tout entière. Espérons que l’effet s’en fera sentir sur tous 
les facteurs internationaux et que tous se joindront à la 
pression qu’il convient d’exercer sur l’Afrique du Sud pour 
l’amener à se conformer aux décisions de l’Organisation. 

100. Le Conseil de stkurite doit agir contre ce compor- 
tement de l’Afrique du Sud, selon la Charte et selon son 
mandat, qui est de maintenir la paix et la sécurité. Cette 
mesure aurait le large appui de, la communauté inter- 
nationale, comme le montrent les décisions adoptees à 
toutes les réunions des pays non alignés, y compris la 
Conftkence des ministres des affaires étrangéres des pays 
non alignés tenue à Belgrade en juillet 1978 et la réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non 
align6s tenue à Maputo. Ces deux rencontres ont souligne 
qu’il était impératif que tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies, et en particulier les 
membres du Conseil de sdcurité, 

“prennent des mesures efficaces, compte tenu de toutes 
les dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, notamment au titre du Chapitre VII, pour mettre 
fm aux actes d’agression des régimes racistes qui mena- 

cent la paix et la s6curit6 dans la région de même que 
dans le reste du monde” [5’/13185, annexe, par, 761. 

101. A la rencontre de Maputo, les pays non alignés ont 
demandé qu’une assistance économique, fmanciére et mi& 
taire soit accordde aux Etats de première ligne afm de 
renforcer leur capacité de défense en leur permettant de 
faire face avec succès aux agressions armées continues et 
aux efforts que font les régimes racistes pour déstabiliser 
leur développement Interne. C’est également le devoir de 
tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies. 

102. Pour les pays non alignés, la lutte anticoloniale et la 
décolonisation n’ont jamais constitué une fin en soi mais 
sont la suite des efforts destinés 4 consolider et à 
sauvegarder l’indépendance, à la mettre à l’abri de toutes les 
formes de dépendance. En même temps, le soutien donné à 
la lutte de libération des peuples contre le colonialisme, la 
domination étrangère et l’agression n’a pas seulement été 
porté au niveau d’une obligation morale mais est devenu le 
principe fondamental des relations internationales, de 
même que la persistance du colonialisme, de l’occupation et 
de l’intervention étrangéres a été condamnée en tant 
qu’acte d’agression contraire aux normes élémentaires 
régissant les relations entre Etats souverains. C’est la raison 
pour laquelle la politique du non-alignement a pu assurer la 
base la plus large et la plus solide à la réalisation et au 
renforcement de l’indépendance authentique de tous les 
Pays. 

103. Les actes agressifs des régimes d’Afrique australe et 
leurs attaques srmées coordonnées contre les Etats de 
première ligne ont &? condamnes notamment dans les 
déclarations du Groupe africain et du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, qui ont signalé les dangers prove- 
nant de la détérioration continue de la situation en Afrique 
australe. Le Secretaire général, M. Kurt Waldheim, a égale- 
ment mkifesté sa profonde préoccupation devant les 
actions militaires qui sont déclenchées en un moment où 
sont déployés des efforts en vue d’apporter un réglement 
pacifique à la question de Namibie. 

104. En conséquence, le Conseil de sécurité nous semble 
devoirréagir sans équivoque, de maniére résolue et prompte, 
contre les actes d’agression les plus rkents perpétrés 
par les régimes de Prétoria et de Salisbury. La décision, à la 
fin du présent débat, devra être conforme au désir unanime 
de la quasi-totalité de la communauté internationale. De 
simples condamnations ne suffisent plus puisque les régimes 
racistes ne se conforment pas aux normes et principes 
moraux. Il faut aussi imposer des sanctions au titre du 
Chapitre VII de la Charte et les appliquer de manière 
continue. Si cette décision n’est pas prise, ou si elle est 
désapprouvée, à ce moment et ici, il pourrait en rkdter, 
pour l’évolution de la situation dans la région et au-delà, des 
conséquences négatives effarantes. 

105. Mon pays donnera à ces décisions un appui total, de 
même qu’il accordera son appui tant à l’Angola qu’aux 
autres Etats de premiére ligne défendant leur indépendance 
nationale. Nous avons toujours pensé que l’élimination du 
système de racisme et de colonialisme en Afrique australe 
était une question de la plus haute priorité, tout comme 
nous pensons que toute expansion de la zone de Bbertd et 

11 



d’independancc dans le monde constitue l”un des prwabla 
de la libcrtc et de 1’indQcndancc de tous Ics peuple9. et un 
apport dcciaif à la paix et à la s4curit8 en general. 

106. Le PRI?SIDE?dT (InteprdtafAm de l’angh~‘~~ : L’OR+ 
tcur suivant est le rcpn$scntant du Mnin. Jc l’lnvitc a 
prendre place a la table du Conseil et à faire sa dklaraflon. 

107. M. HOUNGAVOU (senin) : MOIS~I~ le Msident, 
la delegation de la Mpubliquc populaire du BBnin w 
heureuse d’avoir cte invitcc Q participer Q cc debat que vous 
prtkidaz avec tant de talent, Je tiens B vous on remercier. 

108. Encore une fois - et ce ns sera certainamant pas la 
dcrnicrc -, le Conseil de securitc est saisi d’un WI d%W+ 
sion de la part du r&imc colonialiste et raciste d’Afrique du 
Sud. Ainsi, depuis sa fondation en 1975, la jc~mc Repu* 
bliquc populaire d’Angola n’a cc& d’ltrc la cible privil6gi&e 
das colonialistes racistes et militaristes de l’Afrique du Sud. 
A cc jour, les agressions, les invasions, las Incursions arme% 
lca violations du territoire et de l’cspacc adrien angolti par 
des avions de reconnaissance dc fabrication occidcntalc se 
comptent par centaines, Des risquas pcrmancnts dc guerre, 
avec possibilite d’extension, existent dans la rcgion. 

109. La soidisant République sud-africaine, avco sa 
couleur blanche et ses corps constituc5a blancs, est un 
6ldmcnt etranger à notre continent. D’ailleurs, son idMogic 
rdtrograde, dont la toile de fond cet la dbfcnsc dc la 
civilisation occidentale et pr&cndumcnt chr6Ucnnc SUT 
notre continent, n’a absolument rien a voix avec les 
brillantes civilisations africaines, qui sont profond&ncnt 
humanistes, Nos coutumes ancestrales n’ont rien de 
commun avec une sous-idcologic raciste et anti~Noi~~+. 

110, La Republiquc blanche d’Afrique du Sud raçiatc 
montre elle-même par ses pratiquas militaristes et bel& 
qucuscs, aujourd’hui contre la Rdpubbque populakc d’An. 
gola et demain contre d’autres Etats africaina, qu’elle 
constitue un corps Btranger, un monstre hideux, qui n’est 
pas accepté et ne sera jamais accepte par 1’Afriquo 
independante, Ce rejet total est irritant, nous b eompre. 
nom, mais il s’accentuera avec les g&kkations affres 
futures. C’est dire qu.c la lutte de l’Afrique cntiire poux sa 
survie contre cc corps etranger, repousab de toua les 
horizons, ne fera que s’accentuer. Que les protcctew 
impérialistes de cc r&mc hideux, opprcsscur, agreaacur et 
exploiteur an soient avis&, 

111. Ainsi, la Republiquc blanche sud-africaine raciste 
constitue, de par son extstencc en Afrique auatralc, une 
grave menace permanente en Afrique d’abord pour son 
caractérc oppressif et coloniaListc dirige contre plus dc 20 
millions d’habitants autochtones tnnsformQ cn esclave9 sur 
la terre de leurs ancdttes, et ensuite contre l’Afrique 
independante, qui l’a totalement rcjctde. 
112, Ni l’oppression et l’csclavsgc pratigrcSa B l’intericur 
- ce que nous appelons l*apartheM -, ni les n~io~ 
arrntks et autres actes de guerre dirig& contre Xcs Etats 
independants africaina, contre les Etats de premiera bgnc, 
contre l’Angola et la Zambie et contre les bascs dc la 
SWAPO ne rcussiront jamais il ùnposer en Afrique cetts 
cntite étrangcre de l’imp&Mismc international, le r@ime 
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Ce Prix, c’est les agressions, les massacres, les tueries 
sauvages de femmes et d’enfants, les destructions de 
l’infrastructure économique et sociale, la calomnie menson- 
gere et les manoeuvres sordides orchestrées actuellement çà 
et là pour arracher d’autres concessions à l’Afrique et 
r6ussir a placer des fantoches namibiens au pouvoir pour la 
survie des int6rêts en contradiction avec ceux du peuple 
opprim6 de Namibie. C’est la que se trouve le vrai 
probléme . 

120. Ces contradictions sautent aux yeux. C’est pourquoi 
le débat actuel n’a de sens et de portée politique que si sa 
toile de fond est bien la décolonisation de la Namibie et que 
le Conseil l’examine dans le contexte actuel. Les attaques 
arrn6es de l’Afrique du Sud contre les Etats africains et ses 
manœuvres sordides contre la SWAPO ne font, finalement, 
que favoriser une prise de conscience plus grande, sur notre 
continent, du danger que représente ce r6gitne raciste et 
colonialiste de Blancs déracinés d’Europe, aventuriers, 
voleurs, bandits, qui sont venus exploiter nos peuples et qui 
y restent, 

121. Les imp6rialistes, qui ont enfant6 l’apartheid, ne 
doivent jamais perdre de vue cette vérit6 que la libération 
de l’Afrique, la libération de la Namibie, est absolument 
inevitable. Les puissances imp6rialistes, qui aident l’apart- 
heid et qui vivent de rapine, d’exploitation, d’oppression, 
de massacres et de tueries, ne doivent jamais oublier que la 
libération de notre continent est inévitable. 

122. La RBpublique populaire du Bénin condamne 
encore une fois vigoureusement les racistes de Pretoria et 
tous leurs protecteurs pour leur politique d’agression, 
d’aventure et de mensonge contre nos peuples. Cette 
politique de manoeuvres diplomatiques met en danger la 
paix et la s6curité sur notre continent. Mon pays, la 
République populaire du B6nin, ne cessera jamais de 
r6clamer des mesures rigoureuses de la part du Conseil de 
s6curit6, en particulier l’application int6grale des mesures 
pr6vues au Chapitre VII de la Charte. 

123. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant est le repr6sentant du Botswana, que j’iuvite a 
prendre place à la table du Conseil et a faire sa d6claration. 

124. M. TLQU (Botswana) [interprétation de l’anglais] : 
La question dont le Conseil est aujourd’hui saisi - une 
nouvelle attaque vicieuse commise par les forces armées de 
l’apartheid sud-africain contre notre voisin, la République 
populaire d’Angola, attaque qui a aggravé encore davantage 
la tension et l’ins6curité qui regnent déjà dans notre 
malheureuse région ravag6e par la guerre - revtrt en v6rité la 
plus grande gravité. Apres avoir entendu la d6claration si 
lucide faite hier par le repr6sentant de l’Angola [2130e 
séance] et après avoir lu le communiqué publié par le 
Ministère de la défense de la République populaire d’An- 
gola, on ne saurait mettre en doute l’urgence et la gravit6 de 
la situation et manquer d’être profondément préoccupé à 
cet égard. Nous sommes certains, par conséquent, que le 
Conseil traitera cette question avec tout le s6rieux et 
Purgence qu’elle mérite. 

125. Ma délégation, monsieur le Président, est donc très 
heureuse de vous voir pr6sider ce débat si crucial, et ce non 
seulement en raison des immenses qualités diplomatiques 
qui VOUS permettront de le diriger vers une issue fructueuse, 
mais Bgalement parce que vous saurez tirer inspiration de 
votre grand pays, le Nigéria, dont l’engagement a la cause de 
la libération de l’Afrique australe a 6t6 amplement dB- 
montré. 

126. Qu’il me soit permis, a ce stade, de rendre hommage 
au Gouvernement et au peuple angolais pour avoir su rester 
calmes et fermes devant cette agression flagrante. Nos 
condoléances vont aux familles afflig6es, qui ont perdu des 
êtres chers au cours des récents bombardements, A mon 
frère et collègue le représentant de l’Angola, je ne dois 
point redire que le Botswana appuie totalement la Répu- 
blique populaire d’Angola en cette heure critique. Nous 
avons toujours 6t6 solidaires durant les multiples crises qui 
sont devenues presque quotidiennes dans notre partie du 
monde. Notre appui inconditionnel peut donc être consi- 
dér6 comme acquis, car cette lutte est également la notre. 

127. Je puis m’abstenir de raconter les d6tails de l’atta- 
que perpbtrée par l’Afrique du Sud au cours des quelques 
jours qui viennent de s’6couler : le repr6sentant de l’Angola 
l’a fait 6loquemment et d’une façon exhaustive. Qu’il me 
suffise de dire que ces attaques de toute évidence, revêtent 
une grande envergure et une immense gravité. Il ne s’agit 
pas ici d’une nouvelle échauffourée mais d’un affrontement 
important à l’aide des armements les plus modernes, y 
compris des armes de destruction massive. Cette attaque a 
6t6 lanc6e contre un jeune pays qui se reléve à peine dune 
guerre coloniale longue et d6vastatrice et qui s’efforce 
actuellement de reconstruire son Bconomie Bbraulée par la 
guerre dans l’intér&t de son peuple. Ses maigres ressources 
humaines et mat6rielles doivent être sans cesse consacr6es à 
la défense de sa souveraineté et de son intégrité territoriale 
en raison de multiples attaques non provoquées, tant contre 
son propre territoire que contre les réfugiés namibiens 
innocents dont le seul désir est de libérer leur pays de 
l’occupation sud-africaine brutale. 

128. Cette derniére attaque ne doit pas btre considérée 
comme un fait isol6. Dans un contexte plus large, elle est 
due 4 la situation critique qui régne en Afrique australe et 
qui se caract6rise par les 616ments suivants : l’intensification 
de la lutte de lib6ration en Afrique du Sud elle-même, en 
Namibie et au Zimbabwe; l’oppression de plus en plus 
poussée dont les peuples de ces pays sont victimes de la part 
des racistes; les efforts persistants d6ployés par les Etats de 
première ligne pour trouver le moyen de résoudre la 
question d’une façon pacifique; les actes d6sespérés des 
régimes racistes sud-africain et rhodésien, qui se sont unis 
pour semer la dévastation dans la région; enfin, les attaques 
rép6t6es que l’un ou l’autre de ces r6gimes minoritaires 
lancent contre les Etats de première ligne - l’Angola, le 
Botswana, le Mozambique et la Zambie -, dont le seul 
crime, pourrait-on dire, aux yeux de ceux qui violent les 
droits les plus 616mentaires de leurs frères humains, est leur 
recherche inlassable d’une paix véritable dans la région et 
leur appui sans relâche 9 ceux qui luttent pour se lib6rer de 
l’oppression. C’est donc dans ce contexte que l’on doit voir 
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les Bvénements si l’on veut r6ellement en saisir toute la 

port6e. 

129. La stratégie coordonn6e et bien prdmidit6e des 
r6gimes minoritaires blancs a 6t6 clairement illustrée par les 
événements survenus rkcernment. Le modèle est maintenant 
clair : alors que l’Afrique du Sud et la KhodBsie du Sud 
attaquaient l’Angola et la Zambie, le Mozambique 6tait 
attaqué par le régime illegal de Rhod6sie du Sud. Mais cela 
n’est pas nouveau. Nous assistons à de telles attaques depuis 
longtemps. Ces pays ont 6t6 maintes fois attaqu6s de la 
m8me façon, et mon propre pays, le Botswana, a 6t6 
attaqu6 par la Phod6sie du Sud à plusieurs reprises. 

130. Nos pays sont les d6fenseurs de la paix et les sd 
flots de raison en Afrique australe. Ceux qui nous attaquent 
prouvent qu’ils aiment mieux la guerre que la paix. Mais, en 
d6pit de tout cela, nous continuons de d6fendre la paix 
plutot que la guerre. Comment pourrait-on interpr6ter 
autrement, par exemple, la derniére attaque contre l’An- 
gola, alors que l’on sait que ce pays a joué et continue de 
jouer un role si important dans la recherche de la paix en 
Namibie. Que penser du moment choisi pour lancer cette 
attaque et de celui oh a 6t6 effectuée l’attaque contre 
Kasshga ? Elles ont toutes deux Bté lanc8es alors que les 
possibilités de r6soudre pacifiquement le problame nami- 
bien semblaient prometteuses. 

131. Il est donc certain que le but de l’Afrique du Sud est 
de d6jouer les tentatives tendant a r6aoudre le probléme 
namibien conform6ment aux r6solutions de I’OrganIsation 
des Nations Unies. Faut-il alors se demander qui est 
favorable a la guerre et qui est favorable 1 la paix ? C&e a 
la t6nacit6 du peuple angolais et de ses chefs r6volution 
mires, ce pays a continu6, de concert avec les Etats de 
Premiere ligne, de rechercher la paix en Namibie, en d6pit 
des nombreuses tentatives qui sont faites pour l’amener tl 
abandonner ce noble objectif. Et, dans ce contexte parti- 
culier, on peut en dire tout autant de la Zambie, 

132. C’est pourquoi ceux qui veulent voir r6gner une paix 
v6ritable en Afrique australe doivent prendre note de la 

situation et user de leur influence et des moyens dont ils 
disposent pour empbcher l’Afrique du Sud de faire obstacle 
B la paix dans notre r6gion, car tant que l’Afrique du Sud et 
son petit satellite chancelant, la Rhod6sie du Sud, con& 
nueront de recourir B la guerre, la paix dans la r6gion 
demeurera illusoire et notre r6gion restera au bord d’un 
pr6ciplce dangereux. 

133, La communaut6 internationale, maintenant plus que 
jamais, doit se rallier derrière le peuple angolais car les jours 
à venir seront peutdtre encore plus dangereux qu’aujour- 
d’hui en raison de ces actes d’agression. Certes, l’Angola 
doit pouvoir etre mieux en mesure de se d6fendre pour 
pouvoir nkister à ces attaques. 

134. La communaut6 internationale doit condamner ca- 
t6goriquement l’Afrique du Sud pour son agression. Le 
Botswana, pour sa part, condamne ces attaques contre un 
Etat frere, exprime ses sentiments de eolidarit6 au Gouver- 
nement et au peuple de l’Angola dans une ausai rude 
Bpreuve et r6affkme qu’il se voue, avec les autres Etats de 
nremiere ligne, à la recherche de la paix pour notre r6gion. 

135, La Conseil de s6curité doit condamner caGgori- 
quement l’attaque contre l’Angola et prendre toutes ma 
sures qu’il jugera n6cessaires pour prévenir un renouvelle- 
ment d’agressions aussi flagrantes. Ceux qui ont de l’in- 
fluence sur l’Afrique du Sud du fait de leurs liens 
historiques et autres avec ce pays devraient s’en servir pour 
arr&et la main meurtrière du régime d’upurtheld, Le Conseil 
doit ausai xedoubler d’efforts pour r6soudre la question de 
l’indbpendance de la Namibie car, en v6rit6, la plupart des 
probl6mes dont souffre i’Angola d6coulent de l’occupation 
du Territoire international de Namibie par l’Afrique du 
Sud. Ptua tot ces bandes pillardes que sont les troupes 
sud-africaines quitteront la Namibie, mieux cela vaudra 
pour l’avenir de notre r6gion. 

136, Souhaitons que la d6cision du Conseil soit digne de 
la confiance que le peuple angolais a plac6e en lui. 

La sdance est levde à 18 h 15 

Litho in United Nations, New York Pcice: $rJ*S. 1.50 


